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 PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA VALLÉE-DES-TISSERANDS 
ÉCOLE BAIE-SAINT-FRANÇOIS 

 Procès-verbal de la cinquième séance « extraordinaire » du Conseil d’établissement 
tenue le mardi 30 janvier 2024 à 19h, à l'école de la Baie-Saint-François. 

 ÉTAIENT PRÉSENTS :  

 Parents  
 ▪ Kathleen Boyer ☒ 
 ▪ Pierre-Marc Gendron ☒ 
 ▪ Patrick Lamothe ☒ 
 ▪ Sophie Laplante ☒ 
 ▪ Simon Jeanneau ☒ 
 ▪ Stéphanie Poirier ☒ 
 ▪ Mélissa Aubin – substitut ☐ 
 ▪ Diego Baus – substitut  ☒ 
 ▪ Sophie Labelle - substitut ☐ 
 ▪ Jocia Legault - substitut ☒ 
 ▪ Karine Maheu - substitut ☐ 
 ▪ Martin Primeau - substitut ☐ 
 Équipe École ☐ 
 ▪ Marie-Ève Brière ☒ 
 ▪ Cindy Leclerc ☒ 
 ▪ Caroline Lorange ☒ 
 ▪ Isabelle Mimeault ☒ 
 ▪ Yurisan Posada Parra ☒ 
 ▪ Maryse Primeau ☒ 
 ▪ Maxim Carrière – substitut  ☐ 
 ▪ Nathalie Groulx - substitut ☐ 
 ▪ Martine Tessier - substitut ☐ 

 PARTICIPAIT ÉGALEMENT :  

 ▪ Joël Mercier, directeur ☒ 
 ▪ Mathis El Masnaoui, élève 5e secondaire ☒ 
 ▪ Daphné Loiselle-Beauchesne, élève de 5e secondaire ☒ 
 ▪   
 ▪   
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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU QUORUM, MOT DE BIENVENUE DE 

LA DIRECTION ET PRÉSENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

  
La présidente, Mme Kathleen Boyer, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance.  
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
 
CÉ #23-24-01-29 
 

 
Il est proposé par M. Pierre-Marc Gendron, appuyé par M. Patrick Lamothe et résolu : 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé en y apportant la 
modification suivante : que le droit de parole du public soit ajouté et placé au point 3.  
 
ADOPTÉE À l’UNANIMITÉ. 
 

 
3. DROIT DE PAROLE DU PUBLIC 

Parent 1  

Julie Gervais 

492, Jacques-Cartier appt.5 

Salaberry-de-Valleyfield, Qc 

Mme Gervais fait un survol des démarches réalisées afin de rendre possible la poursuite 
du PEI pour les élèves qui ont déjà commencé le programme. Le principal enjeu soulevé 
demeure le respect de l’engagement de l’école envers les parents et les enfants du PEI.  
Elle rappelle aussi les suggestions amenées par les parents pour permettre le respect 
de cet engagement, notamment la proposition d’impliquer les parents dans les tâches 
de coordination.  

 
Réponse de M. Mercier 

M. Mercier répond que la démarche de l’école s’est déroulée avec de bonnes 
intentions. L’aide des parents à la coordination apparaissait difficile, la décision de 
conserver les groupes fermés pour les élèves de 1re et 2e secondaire du PEI a été prise. 
La coordination n’était pas le seul problème soulevé pour la poursuite du programme.  
En ce sens, malgré qu’il soit impossible de poursuivre le programme pour ces élèves, il 
leur sera permis de terminer leur parcours secondaire dans leur classe d’appartenance. 
En plus de maintenir leur groupe fermé, ces élèves auront la chance, selon la 
planification déterminée par les enseignants, de maintenir les mêmes activités.  
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Parent 2 

Pascal Faucher 

20, Terrasse St-Augustin 

Salaberry-de-Valleyfield, Qc 

 
M. Faucher reconnaît que certains compromis ont été mis de l’avant pour remédier à 
la situation. Il déplore le fait que des insatisfactions demeurent. M. faucher donne en 
exemple l’absence des crédits supplémentaires dans la nouvelle maquette.  

 
Parent 3  

Géatan Dupras 
479, rue Larocque 

Salaberry-de-Valleyfield 
 

M. Dupras remercie les parents présents et les félicite de s’impliquer et de s’engager 
dans ce débat.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CÉ #23-24-01-30 
 
 
 

 
 
CÉ #23-24-01-31 
 

4. Maquette et organisation scolaire 

Il est proposé par M. Pierre-Marc Gendron, appuyé par M. Simon Jeanneau et résolu : 
QUE le vote soit secret et que la question soit la suivante :  
 
« Considérant que le PEI de 1re , 2e et 3e secondaire ne sera plus accrédité, est-ce que 
vous approuvez la maquette telle que proposée par la direction? ». 
 
Vote 
10 voix « pour » 
4 voix « contre » 
 
ADOPTÉE à MAJORITÉ 
 
Il est proposé par M. Pierre-Marc Gendron, appuyé par M. Simon Jeanneau et résolu : 
QUE les bulletins de vote soient détruits à la déchiqueteuse par Mme Kathleen Boyer 
et M. Joel Mercier. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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CÉ #23-24-01-32 
 
 
 

 

5. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Mme Cindy Leclerc, appuyé par Mme Marie-Ève Brière et résolu : 
QUE la séance soit levée à 19 h 25. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
 (signature)  (signature) 
 Kathleen Boyer  Joël Mercier 

 


